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A la date du 25 août 1909, M. le ministre de la marine a décidé qu'à l'avenir la représentation du département
de la marine dans les conférences relatives aux régimes des champs de tir au canon ou pour armes portatives,
comportant une zone dangereuse soit en mer, soit sur les terrains dépendant du domaine public maritime, sera
organisée d'après les règles suivantes :

Le département de la marine sera représenté dans les conférences en question :

1. Lorsque la zone dangereuse s'étendra exclusivement sur la mer :

- Au premier degré de l'instruction, par un officier de marine (1).

- Au second degré, par le chef d'état-major de l'arrondissement.

2. Lorsque la zone dangereuse s'étendra exclusivement sur la terre ferme :

- Au premier degré de l'instruction, par un ingénieur des travaux hydrauliques (2).

- Au second degré, par le directeur des travaux hydrauliques (3).

3. Lorsque la zone dangereuse s'étendra à la fois sur terre et sur mer :

- Au premier degré de l'instruction, par un officier de marine et par un ingénieur des travaux
hydrauliques (2).

- Les représentants des services locaux de l'artillerie et du génie (4) auront, par suite, à tenir
compte de ces dispositions pour les convocations qu'ils auront à adresser en vue de l'ouverture
des conférences concernant les régimes des champs de tir de l'espèce dont il s'agit.

(1) Lire : représentant le préfet maritime.

(2) Lire : représentant de la direction des travaux maritimes.

(3) Lire : le directeur des travaux maritimes.



(4) Lire : les représentant de la direction des constructions et armes navales et du service local du génie.


